
 
 

 
 

 

Commission d’Organisation des Compétitions 

 

Réunion du : 20/11/2016 

Ordre du Jour : Traitement des Affaires. 

 

Traitement des Affaires 

 

Affaire N° 002: Rencontre MBM  -  ESBS (U15) du 19-11-2016 

- Vu les pièces versées au dossier. 

- Vu la feuille de Match 

- Attendu que le Club (M.BOUATI MAHMOUD) n’a pas procédé au dépôt des demandes de 

licence à la ligue. 

Par ces Motifs la COC décide : 

- Match perdu par pénalité a l’équipe (M.BOUATI MAHMOUD) pour en octroyant le gain du 

match à l’équipe (ES.BORDJ SABATH) sur le score de Trois (03) à Zéro(00). (Art 22/ 

R.G/FAF/Jeunes.  

 

 

 
 

Affaire N° 003: Rencontre MBM  -  ESBS (U17) du 19-11-2016 

- Vu les pièces versées au dossier. 

- Vu la feuille de Match 

- Attendu que le Club (M.BOUATI MAHMOUD) n’a pas procédé au dépôt des demandes de 

licence à la ligue. 

Par ces Motifs la COC décide : 

- Match perdu par pénalité a l’équipe (M.BOUATI MAHMOUD) pour en octroyant le gain du 

match à l’équipe (ES.BORDJ SABATH) sur le score de Trois (03) à Zéro(00). (Art 22/ 

R.G/FAF/Jeunes.  

 

 

 

 



 
 

 
 

 

Affaire N° 004: Rencontre JSBMA  -  WEF (U15) du 18-11-2016 

- Vu les pièces versées au dossier. 

- Vu la feuille de Match 

- Attendu que le Club (W.EL-FEDJOUDJ) n’a pas procédé au dépôt des demandes de licence à la 

ligue. 

Par ces Motifs la COC décide : 

- Match perdu par pénalité a l’équipe (W.EL-FEDJOUDJ) pour en octroyant le gain du match à 

l’équipe (JSB.MEDJEZ AMAR) sur le score de Trois (03) à Zéro(00). (Art 22/ R.G/FAF/Jeunes.  

 

 
 

 

Affaire N° 005: Rencontre JSBMA  -  WEF (U17) du 18-11-2016 

- Vu les pièces versées au dossier. 

- Vu la feuille de Match 

- Attendu que le Club (W.EL-FEDJOUDJ) n’a pas procédé au dépôt des demandes de licence à la 

ligue. 

Par ces Motifs la COC décide : 

- Match perdu par pénalité a l’équipe (W.EL-FEDJOUDJ) pour en octroyant le gain du match à 

l’équipe (JSB.MEDJEZ AMAR) sur le score de Trois (03) à Zéro(00). (Art 22/ R.G/FAF/Jeunes.  

 

 


